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Les	modalités	d'admission	à	la	formation	d'infirmier	ont	changé.	Désormais,	le	dispositif	Parcoursup	s’applique.	Il	n’est	donc	plus	nécessaire	pour
les	lycéens	bacheliers	de	passer	par	l’étape	du	concours.	Les	néo-bacheliers	devront	formuler	des	vœux	sur	la	plateforme	 Parcoursup ,	s’en
suivra	une	admission	sur	dossier.

Les	 candidats	 relevant	 de	 la	 formation	 professionnelle	 continue,	 les	 candidats	 titulaires	 du	 diplôme	 d'Etat	 d'Aide-Soignant,	 d'Auxiliaire	 de
puériculture,	ainsi	que	les	candidats	titulaires	de	l’attestation	du	jury	de	présélection	de	l’ARS	

Télécharger	les	modalités	d'accès	à	la	formation	et	le	calendrier	de	sélection	2019.

ACCUEIL	 ACTUALITÉS LES	MODALITÉS	D'ADMISSION	À	LA	FORMATION	INFIRMIÈRE	CHANGENT	POUR	LES	NÉO-BACHELIERS


